
Procès-verbal de la Municipalité 
de Saint-Ignace-de-Loyola 

 

 
10 janvier 2023 
 
Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil de Saint-Ignace-de-Loyola, tenue 
le 10 janvier 2023 à 20h00 au lieu ordinaire soit au 25 rue Laforest à Saint-Ignace de-Loyola, à 
laquelle sont présents : 
 
M. Jean-Luc Barthe, maire. 
Mme Evelyne Latour et M. Pierre-Luc Guertin, Christian Valois, Daniel Valois, Gilles 
Courchesne et Louis-Charles Guertin, conseillers. 
 
Tous formant quorum, sous la présidence de monsieur Jean-Luc Barthe, maire.  

Assistent également à la séance Mme Mélanie Messier, directrice générale et secrétaire-
trésorière en tant que secrétaire d’assemblée. 

 
Le maire ouvre la session et préside l’assemblée.  
 
À moins d’une mention spécifique au contraire sur le vote relatif à une proposition, la personne 
qui préside la séance ne participe pas au vote sur une proposition. 

 
 

2023-001 
Adoption de l’ordre du jour 
Il EST PROPOSÉ PAR Gilles Courchesne et SECONDÉ PAR Daniel Valois et résolu que 
l’ordre du jour est adopté tel que présenté, mais demeure ouvert à toute modification. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
  

2023-002 
Période de questions portant sur l’ordre du jour 
Aucune question sur l’ordre du jour. 

 
 
2023-003 
Adoption des procès-verbaux du 6 et 15 décembre 2022 
Il EST PROPOSÉ PAR Christian Valois et SECONDÉ PAR Louis-Charles Guertin et résolu que 
les procès-verbaux du 6 et 15 décembre 2022 soient adoptés tel que déposés. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

  
 

2023-004 
Règlement 547-2022 pour déterminer les taux de taxes et les tarifications fixes pour l’année 
2023 
ATTENDU QU’ en vertu des articles 244.2 et 244.3 de la loi sur la fiscalité municipale, 

une municipalité peut imposer un prix de façon ponctuelle ou sous forme 
d’abonnement pour l’utilisation d’un bien ou d’un service ou pour le 
bénéfice retiré d’une activité ; 

 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été donné à la séance 

extraordinaire du 15 décembre 2022 et qu’un projet de règlement est 
déposé à cette même séance. 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Daniel Valois et SECONDÉ PAR Evelyne Latour 
et résolu d’adopter le règlement portant le numéro 547-2022 pour déterminer les taux de taxes 
et les tarifications fixes pour l’année 2023 et de l’adopter pour valoir à toutes les fins que de 
droit, et ledit conseil ordonne, statue et décrète ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
ARTICLE 2 – OBJET 
Le présent règlement fixe le taux de taxes et les tarifications pour l’année 2023. 
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ARTICLE 3 – ABROGATION 
Le présent règlement remplace et abroge le règlement numéro 536-2021 Règlement pour 
déterminer les taux de taxes et les tarifications fixes pour l’année 2022 de même que tout 
règlement au même effet, mais il n’a cependant pas pour effet d’accorder des droits acquis à 
quiconque ou d’empêcher les recours de la municipalité à l’encontre des personnes qui étaient 
en contravention des règlements ci-haut mentionnées auxquels cas, la municipalité peut 
intenter les poursuites nécessaires à l’encontre des contrevenants aux règlements ci-haut 
mentionnés comme s’il n’y avait pas eu d’abrogation. 

 
ARTICLE 4 – INTERPRÉTATION ET APPLICATION 
Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par :  

 
« Lecture de compteur d’eau » : lecture d’eau en mètre cube ou en gallon impérial du 15 
novembre 2022 au 15 novembre 2023 ; 

 
« Consommation estimée » : à défaut de remettre une lecture de compteur d’eau avant le 
15 novembre 2023, une consommation d’eau estimée de 34 000 gallons ou de 154,54 m3 sera 
inscrite par logement et/ou autres locaux selon le rôle d’évaluation imposé et servira de calcul 
pour les fins de taxation pour le calcul de la consommation d’eau 2023.  

 
« Coût annuel » : correspond à l’eau du compteur 2023 moins 34 000 gallons d’eau ou 
154,54m3 multipliés par le taux annuel de surconsommation établie à l’article 7.1 du présent 
règlement.   

 
ARTICLE 5  – TAUX DE BASE 
Le taux de base est de 0.6602/100$ d’évaluation foncière en vigueur soit imposée et prélevée 
pour l’année 2023, sur tout terrain avec les constructions qui y sont érigées et, s’il y a lieu, et 
tout ce qui est défini par la loi comme bien-fonds ou immeuble pour la taxe foncière. Le taux de 
taxes est détaillé comme suit : 

 
Sûreté du Québec   0,0400$/100$ évaluation 
Service des incendies   0,0427$/100$ évaluation 
Taux de taxes -2023     0,5575$/100$ évaluation 

Total :                                       0,6602$/100$ évaluation 
 

ARTICLE 6  – TAUX VARIÉS POUR LES 6 LOGEMENTS ET PLUS 
Le taux varié est de 0.7602/100$ d’évaluation foncière en vigueur soit imposée et prélevée pour 
l’année 2023, sur tous les immeubles de six (6) logements et plus imposable inscrite au rôle 
d’évaluation. Le taux de taxes est détaillé comme suit : 

 
Sûreté du Québec   0,0400$/100$ évaluation 
Service des incendies   0,0427$/100$ évaluation 
Taux de taxes -2023     0,6575$/100$ évaluation 

Total :                                       0,7602$/100$ évaluation 
 
 
  ARTICLE 7  – TARIFICATION POUR LE SERVICE D’AQUEDUC  

Qu’une tarification annuelle pour les services d’aqueduc au montant de 175,00$ par logement 
soit imposée et prélevée pour l’année 2023 pour les utilisateurs raccordés sur le réseau 
d’aqueduc. 

 
De plus, tout propriétaire d’immeuble doit respecter le règlement 514-2020 concernant la 
gestion des compteurs d’eau.  
 
ARTICLE 8 – TARIFICATION POUR LA SURCONSOMMATION 
8.1 Tarification Surconsommation 

Pour les utilisateurs dont la consommation d’eau pour l’année 2023 ayant excédé les 
34 000 gallons ou 154.54 m3 par logement et/ou autres locaux selon le rôle d’évaluation, 
une tarification de 1,75$/1000 gallons ou 1.75$/4.57m3 soit imposée et prélevée au cours 
de l’année 2023 en utilisant la formule suivante : 

 
Coût annuel :  

• Tarification $ = (Lecture de compteur d’eau – 34 000 gallons d’eau) X 1,75$/1 000 gallons  
                                        ou  
                                       (Lecture de compteur d’eau – 154,54 m3)  X 1,75$/4.57m3  

 

• Eau compteur : lecture d’eau en mètre cube ou en gallon impérial du 15 novembre 
2022 au 15 novembre 2023 ; 
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8.2 Surconsommation pour les exploitations agricoles enregistrées (EAE) 
Pour les exploitations agricoles enregistrées (EAE) ayant un usage mixte (résidence et 
ferme sur la même unité d’évaluation), la tarification annuelle de 175,00$ par logement 
s’appliquera à la résidence et pour ce qui est de l’excédent de 34 000 gallons ou 154.54m3 
d’eau consommée, celui-ci s’appliquera pour la ferme selon le calcul établi à l’article 8.1 du 
présent règlement. 
 

8.3 Consommation estimée 
À défaut de remettre une lecture d’eau avant le 15 novembre 2023, une consommation 
d’eau estimée de 34 000 gallons ou de 154,54 m3 sera inscrite par logement et/ou autres 
locaux selon le rôle d’évaluation imposé et servira de calcul pour les fins de taxation pour le 
calcul de la consommation d’eau 2024.  

 
ARTICLE 9 – TARIFICATION POUR LES EAUX USÉES  
Qu’une tarification annuelle pour les services sanitaires de 45,00$ pour l’année 2023 soit et est 
imposée et prélevée par logement et/ou autres locaux selon le rôle d’évaluation, raccordés au 
réseau des eaux usées soit imposée et prélevée au cours de l’année 2023. 
 
ARTICLE 10 – TARIFICATION POUR L’ASSAINISSEMENT 
Qu’une tarification annuelle de 98,00$ par logement et/ou autres locaux selon le rôle 
d’évaluation raccordés au réseau de collecte et d’interception des eaux usées, soit et est 
imposée et prélevée pour l’année 2023, afin de pourvoir à l’exploitation de l’usine 
d’assainissement. 
 
ARTICLE 11 – TARIFICATION POUR LE SYSTEME PRO-STEP 
11.1 Tarification possédant le système pro-step – services eaux usées 

Qu’une tarification annuelle de 50% du coût de la tarification pour les eaux usées soit un 
montant de 22.50$ par logement et/ou autres locaux selon le rôle d’évaluation raccordé 
aux systèmes Pro Step, soit, et est imposée et prélevée pour l’année 2023. 

 
11.2 Tarification possédant le système pro-step- assainissement 

Qu’une tarification annuelle de 50% du coût de la tarification pour l’assainissement soit un 
montant de 49$ par logement et/ou autres locaux selon le rôle d’évaluation raccordé aux 
systèmes Pro Step, soit et est imposée et prélevée pour l’année 2023 afin de pourvoir à 
l’exploitation de l’usine d’assainissement. 

 
ARTICLE 12 – TARIFICATION POUR LA VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES   
12.1  Tarification - Fosse septique et champ d’épuration 

Qu’une tarification annuelle de 80,50$ par logement soit et est imposée et prélevée pour 
l’année 2023, par immeuble non raccordé au réseau de collecte et d’interception des eaux 
usées.  

 
12.2   Tarification- Fosse septique avec système Pro Step 

Qu’une tarification annuelle de 80,50$ par logement soit et est imposée et prélevée pour 
l’année 2023, pour les utilisateurs du système Pro Step et qui doivent, par le fait même, 
utiliser une fosse septique. 

 
ARTICLE 13 – TARIFICATION POUR LE PROGRAMME DE MISE AUX NORMES DES 
INSTALLATIONS SEPTIQUES 
Qu’une tarification annuelle pour l’année 2023 soit imposée et prélevée pour les propriétés 
ayant bénéficié du programme de financement de mise aux normes des installations septiques, 
tel qu’il appert du règlement 468-2015. Le montant de cette compensation est établi en divisant 
les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de l’emprunt 
en proportion de l’aide financière accordée sur chacune des propriétés bénéficiaires. 
 
ARTICLE 14 – TARIFICATION POUR LE SERVICE DE LA CUEILLETTE, LE TRANSPORT, 
LA DISPOSITION DES MATIERES RÉSIDUELLES (BAC NOIR), LA COLLECTE SÉLECTIVE 
(BAC BLEU) ET LES MATIÈRES ORGANIQUES (BAC BRUN) 
14.1 Cueillette des matières résiduelles, sélectives et organiques pour les résidences 

Qu’une tarification annuelle de 230$ par logement et/ou autres locaux selon le rôle 
d’évaluation soit et est imposée et prélevée pour l’année 2023, à tous les usagers de ce 
service où un tel service est en vigueur et non autrement prévu par les dispositions du 
présent règlement. 

 
14.2 Cueillette des matières résiduelles, sélectives et organiques pour les chalets 

Qu’une tarification annuelle de 214,00$ par logement et/ou autres locaux selon le rôle 
d’évaluation soit et est imposée et prélevée pour l’année 2023, à toutes les résidences 
d’été où un tel service est en vigueur et non autrement prévu par les dispositions du 
présent règlement. 
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ARTICLE 15– DÉNEIGEMENT 
15.1 Déneigement aux résidences à accès restreint 

Qu’une tarification annuelle additionnelle de 214,00$ par logement soit imposée et 
prélevée pour l’année 2022 à douze (12) résidences qui ont un accès restreint pour le 
déneigement, donc ceux affectés par le règlement numéro 433-2011 les numéros 
civiques de ces résidences sont les 1176, 1167-A,1167-B,1167-D,1167-E,1171-
A,1173,1175,1177,1185-A,1187 et 1187-A Rang Saint-Michel. 

 
15.2 Déneigement aux utilisateurs du chemin Octave Boucher 

Qu’une tarification annuelle additionnelle de 227,50$ par logement soit imposée et prélevée 
pour l’année 2023 à quatre (4) résidences qui utilisent le chemin Octave Boucher pour le 
déneigement, donc ceux affectés par l’entente d’entretien du chemin Octave Boucher, les 
numéros civiques de ces résidences sont les 401, 403, 405 et 407 rang Saint-Joseph. 

 
ARTICLE 16 – ENTRETIEN DE CHEMIN OCTAVE-BOUCHER 
Qu’une tarification annuelle additionnelle soit imposée et prélevée selon la valeur des travaux 
effectués pour l’année 2023 à cinq (5) résidences qui utilisent le chemin Octave Boucher pour 
l’entretien du chemin en période estivale tel qu’il appert de l’entente signée par tous les 
propriétaires concernés. Ceux affectés par ladite entente d’entretien du chemin Octave 
Boucher, sont les numéros civiques et numéro de lot suivant : 401, 403, 405 et 407 Rang Saint-
Joseph et le lot 4 507 554. 
 
ARTICLE 17 – COMPENSATION POUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
17.1 Tous les logements 

Qu’une tarification annuelle de 95,00$ par logement et/ou autres locaux selon le rôle 
d’évaluation soit imposée et prélevée pour l’année 2023 afin de pourvoir au paiement des 
coûts reliés à la sécurité publique, et non autrement prévue par les dispositions du 
présent règlement. 

 
17.2 Tous les chalets situés sur les îles non reliées à la terre 

Qu’une tarification annuelle de 33,00$ par logement et/ou autres locaux selon le rôle 
d’évaluation soit imposée et prélevée pour l’année 2023, pour les chalets d’été situés sur 
des îles non reliées à la terre ferme, afin de pourvoir au paiement des coûts reliés à la 
sécurité publique, et non autrement prévue par les dispositions du présent règlement. 

 
ARTICLE 18– TARIFICATION POUR LA SÉCURITÉ INCENDIE 
18.1  Tous les logements 

Qu’une tarification annuelle de 100,00$ par logement et/ou autres locaux selon le rôle 
d’évaluation soit imposée et prélevée pour l’année 2023 afin de pourvoir au paiement des 
coûts reliés à la sécurité incendie, et non autrement prévus par les dispositions du présent 
règlement. 
 

18.2  Tous les chalets situés sur les îles non reliées à la terre 
Qu’une tarification annuelle de 36,00$ par logement et/ou autres locaux selon le rôle 
d’évaluation soit imposée et prélevée pour l’année 2023, pour les chalets d’été situés sur 
des îles non reliées à la terre ferme, afin de pourvoir au paiement des coûts reliés à la 
sécurité incendie, et non autrement prévus par les dispositions du présent règlement. 

 
ARTICLE 19 – PAIEMENT ET ASSIMILATION DES TAXES 
19.1 Les tarifications annuelles  

Les tarifications annuelles pour les services décrits aux articles du présent, 7, 8, 9, 10, 11, 
12, 13, 14, 15, 16,17 et 18 du présent règlement doivent dans tous les cas être payées 
par le propriétaire. 

 
 
19.2 Les tarifications annuelles  

Les tarifications annuelles pour les services décrits aux articles du présent, 7, 8, 9, 10, 11, 
12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18 du présent règlement sont assimilées à une taxe foncière 
imposable sur l’immeuble ou bâtiment en raison desquelles elles sont dues. 

 
ARTICLE 20– Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
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2023-005 
Comptes à payer liste 2022-14 
Il EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Guertin et SECONDÉ PAR Gilles Courchesne et résolu que 
les listes de comptes à payer ci-dessous totalisant 65 972,06$ soient adoptés et que la 
secrétaire-trésorière soit autorisée à payer ces comptes. 
 

1) Chèques                25 400,65$  
2) Paiements directs      39 691,85$ 
3) Prélèvements                  879,56$ 

     65 972,06$ 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

   
 

2023-006 
Dépenses incompressibles – Décembre-2022 
Il EST PROPOSÉ PAR Daniel Valois et SECONDÉ PAR Christian Valois et résolu que le 
rapport des dépenses incompressibles pour le mois de décembre 2022 au montant de 
152 429.90$ soit adopté sans amendement. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 

2023-007 
Adoption de la liste des dépenses incompressibles 2023 et autoriser le greffier-
trésorier/directeur général à payer ces comptes 
 
 
 

Achat d'eau Berthier   134 000  $  

Analyse de l'eau     12 000  $  

Analyse eaux usées       2 900  $  

Assurances-emplois       6 902  $  

Assurances- cautionnement     34 621  $  

Boue fosse septique     30 422  $  

C.N.ES.S.T.       6 586  $  

Contrat de déneigement     90 330  $  

Cueillette des ordures     89 504  $  

Électricité - lumières de rues (électricité)     20 000  $  

Électricité - lumières de rues (entretien)     12 000  $  

Électricité aqueduc       1 000  $  

Électricité assainissement     18 000  $  

Électricité bibliothèque       3 500  $  

Électricité bureau/garage municipal     10 000  $  

Électricité église       2 500  $  

Électricité loisirs (chalet, patinoire, tennis).     11 500  $  

Électricité réseau égout       3 500  $  

Frais de déplacement        1 500  $  

Frais de poste       4 000  $  

Frais de timbre       5 000  $  

Immatriculation véhicules       2 700  $  

Informatique       1 500  $  

Intérêts sur dette à long terme   143 840  $  

Location d'équipement de bureau       3 200  $  

Mat. Résiduelles transport     42 500  $  

Mutations-dépenses         500  $  

ORH (office régional de l'habitation)       3 158  $  

Quote-part M.R.C. PTIE I   184 137  $  

R.A.M.Q.     16 471  $  

R.Q.A.P.       3 714  $  

R.R.Q. (régime des rentes)     22 018  $  

R.R.S. (régime de retraite simplifié)     15 847  $  

Remboursement autres dettes long terme   218 400  $  

Remboursement loisirs Berthier.     24 500  $  
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Rémunération - Élection       8 715  $  

Salaire, Maire &conseillers.   100 000  $  

Salaire aqueduc.     10 000  $  

Salaire assainissement.     11 000  $  

Salaire bibliothèque       2 000  $  

Salaire de bureau.   178 800  $  

Salaire entretien - édifice       4 000  $  

Salaire loisirs.     53 615  $  

Salaire réseau égout.       7 000  $  

Salaire voirie.     91 130  $  

Salaire vacances       3 800  $  

Service d'urbanisme     80 000  $  

SSI (service de sécurité des incendies)   193 589  $  

SSI (Location de caserne)     12 000  $  

Sûreté du Québec   203 342  $  

Téléphone (Bell-cell.- Fibre)     22 283  $  

    

         2 163 524  $  
 
 

 
EN CONSÉQUENCE, Il EST PROPOSÉ PAR Louis-Charles Guertin et SECONDÉ PAR Evelyne 
Latour et résolu que cette liste soit adoptée sans amendement. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 

2023-008 
Permission de voirie et entente d’entretien - 2023 
ATTENDU QUE      la municipalité doit exécuter des travaux dans l’emprise des routes 

entretenues par le ministère du Transport;  
 
ATTENDU QUE   la municipalité doit obtenir une permission de voirie du Ministère pour 

intervenir sur les routes entretenues par le Ministère ou conclure une 
entente d’entretien avec le Ministère ; 

 
ATTENDU QUE      la municipalité est responsable des travaux dont elle est maître d’œuvre; 
 
ATTENDU QUE     la municipalité s’engage à respecter les clauses des permissions de voirie 

émises ou des ententes conclues avec le Ministère; 
 
ATTENDU QUE  la municipalité s’engage à remettre les infrastructures routières dans leur 

état original. 
 

EN CONSÉQUENCE, Il EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Guertin et SECONDÉ PAR Gilles 
Courchesne et résolu que la municipalité demande au Ministère des Transports de lui accorder 
les permissions de voirie au cours de l’année 2023 et qu’elle autorise le greffier-trésorier ou la 
greffière-trésorière adjointe à signer les permissions de voirie et les ententes pour tous les travaux 
dont le coût estimé de remise en état des éléments de l’emprise n’excède pas 10 000$; puisque 
la municipalité s’engage à respecter les clauses de la permission de voirie et des ententes 
d’entretien conclues. De plus, la municipalité s’engage à demander, chaque fois qu’il le sera 
nécessaire, le permis.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
2023-009 
Contribution annuelle pour la certification Oser-Jeunes  
Il EST PROPOSÉ PAR Daniel Valois et SECONDÉ PAR Evelyne Latour et résolu de payer au 
CREVALE une contribution annuelle de 50$ pour le renouvellement de la certification Oser-
Jeunes dans le but d’afficher fièrement la municipalité en faveur de la réussite scolaire des jeunes 
et pour améliorer les pratiques de gestion en matière de conciliation études-travail. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
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2023-010 
Culture Lanaudière - demande d’appui pour la réalisation du projet : Lanaudière, art actuel  
CONSIDÉRANT QUE     la politique d'intégration des arts à l'architecture (1%) est peu appliquée 

dans Lanaudière ;  
 
CONSIDÉRANT QUE  les artistes lanaudois, en arts visuels et métiers d'art sont sous- 

représentés dans le fichier des artistes reconnus par le ministère de la 
Culture pour lors de l'application de cette politique ;  

 
CONSIDÉRANT QU'     il y a un seul lieu accrédité par le ministère de la Culture en art visuel 

dans Lanaudière, soit le Musée d'art de Joliette et que celui- ci appuie le 
projet Lanaudière, art actuel;  

 
CONSIDÉRANT        l'importance de soutenir la professionnalisation du milieu artistique et 

culturel, de viser la complémentarité du milieu de la diffusion, ainsi que 
la prise en compte des besoins exprimés par les artistes lors de la 
tournée des MRC en 2020 ; 

 
CONSIDÉRANT QU'       Une série de consultations publiques a été menée où se sont réunis 40 

artistes lanaudois en arts visuels et métiers d'art;  
 
CONSIDÉRANT QUE  Culture Lanaudière prend en considération la mise en œuvre d'expositions 

sur l'ensemble du territoire Lanaudois même si le lieu physique du projet 
serait à Joliette ;  

 
CONSIDÉRANT QUE   Le rôle structurant de Culture Lanaudière et l'impact du projet sur les 

artistes lanaudois, la diffusion culturelle et la présence d'art public pour 
les citoyens ;  

 
CONSIDÉRANT QUE  Culture Lanaudière amorce les démarches afin de consolider le  

financement du projet ;  
 
EN CONSÉQUENCE Il EST PROPOSÉ PAR Christian Valois et SECOND PAR Louis-Charles 
Guertin et résolu de soutenir le projet Lanaudière, art actuel proposé par Culture Lanaudière afin 
de promouvoir, d'appliquer et faire rayonner les œuvres artistiques lanaudoises.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 

 
2023-011 
Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets au 
montant 1 705 100$ qui sera réalisé le 17 janvier 2023 
ATTENDU QUE              conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants 

indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de 
Saint-Ignace-de-Loyola souhaite emprunter par billets pour un montant 
total de 1 705 100 $ qui sera réalisé le 17 janvier 2023, réparti comme 
suit : 

 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

539-2022 188 700 $ 

540-2022 1 137 300 $ 

540-2022 379 100 $ 

 

ATTENDU QU’               il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence ; 

ATTENDU QUE        conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et 

emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt 

et pour les règlements d'emprunts numéros 539-2022 et 540-2022, la 

Municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola souhaite réaliser l’emprunt pour 

un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
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EN CONSÉQUENCE Il EST PROPOSÉ PAR Gilles Courchesne et SECOND PAR Louis-Charles 

Guertin et résolu ce qui suit : 

QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par billets, 

conformément à ce qui suit : 

1- les billets seront datés du 17 janvier 2023 ; 

2- les intérêts seront payables semi-annuellement, le 17 janvier et le 17 juillet de chaque année; 

3- les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)-trésorier(ère) ou trésorier(ère);  

4- les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

2024. 136 200 $  

2025. 142 800 $  

2026. 150 000 $  

2027. 157 200 $  

2028. 164 900 $ (à payer en 2028) 

2028. 954 000 $  (à renouveler) 

 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2029  et 
suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 539-2022 et 540-2022 soit 
plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
17 janvier 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt;  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
2023-012 
Adjudication – emprunt de 1 705 100$ émission de billets 

         Soumissions pour l’émission de billets 

 
Date 

d’ouverture : 
10 janvier 2023  

Nombre de 

soumissions : 
3  

 
Heure 

d’ouverture : 
14 h  

 

Échéance 

moyenne : 

4 ans et 2 mois  

 
Lieu 

d’ouverture : 

Ministère des Finances 

du Québec 
 

Date 

d’émission :  
17 janvier 2023 

 

 Montant : 1 705 100 $   

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola a demandé, à cet égard, par l'entremise 
du système électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de titres 
d'emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente d'une 
émission de billets, datée du 17 janvier 2023, au montant de 1 705 100 $; 

 
ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée ci-dessus, 
le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi 
sur les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du Québec 
(RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article. 
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1 - BANQUE ROYALE DU CANADA 
  136 200 $  4,93000 %  2024 
  142 800 $  4,93000 %  2025 
  150 000 $  4,93000 %  2026 
  157 200 $  4,93000 %  2027 
  1 118 900 $  4,93000 %  2028 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 4,93000 % 
 
2 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
  136 200 $  5,15000 %  2024 
  142 800 $  4,90000 %  2025 
  150 000 $  4,70000 %  2026 
  157 200 $  4,60000 %  2027 
  1 118 900 $  4,55000 %  2028 
 
   Prix : 98,73000  Coût réel : 4,93657 % 
 
3 - CAISSE DESJARDINS DE D'AUTRAY 
  136 200 $  4,96000 %  2024 
  142 800 $  4,96000 %  2025 
  150 000 $  4,96000 %  2026 
  157 200 $  4,96000 %  2027 
  1 118 900 $  4,96000 %  2028 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 4,96000 % 
 

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission présentée par la 

firme BANQUE ROYALE DU CANADA est la plus avantageuse; 

EN CONSÉQUENCE Il EST PROPOSÉ PAR Evelyne Latour et SECOND PAR Pierre-Luc Guertin 
et résolu ce qui suit : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long 
reproduit; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola accepte l’offre qui lui est faite de BANQUE 
ROYALE DU CANADA pour son emprunt par billets en date du 17 janvier 2023 au montant de 
1 705 100 $ effectué en vertu des règlements d’emprunts numéros 539-2022 et 540-2022.  Ces 
billets sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant 
en série cinq (5) ans; 
 
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou 
par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
2023-013 
3e Recommandation de paiement amendée – Excavation Normand Majeau Inc.   
ATTENDU QUE        le 18 août 2022, Carrière St-Barthélemy a transmis à la Municipalité de 

Saint-Ignace-de-Loyola une dénonciation de contrat au montant de 
145 000$ ; 

 
ATTENDU QUE          la Municipalité n’a pas reçu la quittance finale de Carrière St-Barthélémy, la 

3e recommandation de paiement approuvé le 4 octobre 2022 a été 
modifiée ; 

 
ATTENDU QUE      la Municipalité n’avait pas remis le chèque au montant de 239 509,99$ 

correspondant à la 3e recommandation de paiement à l’entrepreneur 
Excavation Normand Majeau ;   

 
ATTENDU QUE       le 19 décembre 2022 monsieur Stephane Allard, ingénieur a transmis à la 

Municipalité une 3e recommandation de paiement modifiée au montant de 
118 983.47$ taxes incluses à l’entrepreneur Excavation Normand Majeau 
Inc. retenant le montant dû à Carrière St-Barthélémy ; 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Louis-Charles Guertin et SECONDÉ PAR Evelyne 
Latour et résolu d’accepter la 3e recommandation de paiement amendée et approuvée par M. 
Stephane Allard en date du 19 décembre 2022 au montant de 118 983.47$ taxes incluses à 
l’entrepreneur Excavation Normand Majeau Inc. ;  
 
Il est également résolu d’abroger la résolution portant le numéro 2022-276. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
2023-014 
Engagement d’un directeur général  
ATTENDU QUE          la directrice générale a déposé sa lettre de démission le 1er novembre 2022 

effective à partir du 30 janvier 2023, tel qu’il appert de la résolution 2022-
298 ; 

 
ATTENDU QUE     le conseil municipal a mandaté le Service juridiques de la Fédération 

Québécoise des Municipalités (FQM) en ressource humaines et relations 
du travail pour procéder au recrutement d’un nouveau directeur général de 
la municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola, tel qu’il appert de la résolution 
2022-299 ; 

 
ATTENDU QUE          la FQM a soumis ses recommandations à tous les membres du conseil.  
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Daniel Valois et SECONDÉ PAR Gilles 
Courchesne et résolu d’engager M. Guy Ménard à titre de directeur général de la municipalité de 
Saint-Ignace-de-Loyola à partir du 16 janvier 2023 ; Il est également résolu d’autoriser le maire et 
monsieur Christian Valois, conseiller à signer le contrat de travail du nouveau directeur général 
pour une durée déterminée de trois ans ; 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
2023-015 
Autoriser un emprunt temporaire, Caisse Desjardins de D’Autray 
Il EST PROPOSÉ PAR Christian Valois et SECONDÉ PAR Pierre-Luc Guertin et résolu que le 
conseil municipal de Saint-Ignace-de-Loyola sollicite de la Caisse Desjardins de D’Autray un 
emprunt temporaire au taux préférentiel fluctuant pour un montant n’excédant pas 300 000$ et 
pour une période n’excédant pas le 31 décembre 2023. :es sommes devront être déposées au 
compte de la municipalité par tranche de 25 000$. Le but de cet emprunt est pour fins 
d’administration courante. Le maire et le greffier-trésorier sont autorisés à signer pour et au nom 
de la municipalité.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
2023-016 
1ere recommandation de paiement – Construction Longpré, entrepreneur général 
ATTENDU QUE le 6 décembre 2022 le conseil municipal a octroyé un contrat à 

l’entrepreneur Construction Éric Longpré concernant les travaux pour la 
réfection de la toiture et la décontamination du chalet des loisirs, tel qu’il 
appert de la résolution 2022-319 ; 

 
ATTENDU QUE l’entrepreneur Construction Éric Longpré a transmis le premier décompte 

progressif concernant les travaux de réfection du chalet des loisirs au 
montant de 49 327,42$ taxes incluses, tel qu’il appert de la facture 1298 ; 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Guertin ET SECONDÉ PAR Evelyne 
Latour et résolu ce qui d’accepter de payer la 1ere recommandation de paiement au montant de 
49 327.42$ taxes incluses à l’entrepreneur Construction Eric Longpré, entrepreneur général tel qu’il 
appert de la facture 1298.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 
2023-017 
1ere recommandation de paiement – Caisse Desjardins de D’Autray 
ATTENDU QUE      le 5 avril 2022 le conseil municipal a décrété un emprunt temporaire pour 

auprès de la Caisse Desjardins de D’Autray pour financer les travaux du 
chalet des loisirs, tel qu’il appert de la résolution 2022-102 ; 
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ATTENDU QUE   la municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola a reçu un premier décompte 
progressif et que des travaux sont en cours. 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Daniel Valois et SECONDÉ PAR Gilles 
Courchesne et résolu de demander le versement total de l’emprunt temporaire au montant de 
119 589$ à la Caisse Desjardins de D’Autray.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
  
 
2023-018 
Dons 
Il EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Guertin et SECONDÉ PAR Evelyne Latour et résolu de faire les dons suivants : 
 

                         SRPB (Société Récréotourisme Pôle Berthier)                2 000$ 
                         École Pierre-de-Lestage (album des finissants)                  75$ 
                         École Chemin du Roy  (achat livre bibliothèque)            500$ 
                         École Chemin du Roy  (course en couleur)                     250$ 
                         Fille d’Isabelle (brunch)                                                         100$            

               
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 

2023-019 
Période de questions 
La période de questions débute à 20h13 et se termine à 20h39. 
 

 
 

2023-020 
Levée de la session 
Il EST PROPOSÉ PAR Christian Valois et résolu unanimement que la session soit et est levée à 
20h40. 
  
 
  

       Jean-Luc Barthe              Mélanie Messier   
        Jean-Luc Barthe, maire                                               Mélanie Messier, directrice générale  
 

  
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
Je, soussignée Mélanie Messier, greffière-trésorière, certifie sous mon serment d’office que la 
municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola a les fonds nécessaires en rapport avec les résolutions 
numéro 2023-005, 2023-006, 2023-007, 2023-008, 2023-009, 2023-011, 2023-012, 2023-013, 
2023-014, 2023-015, 2023-016, 2023-017 et 2023-018.  
 
 

MélanieMessier     
Mélanie Messier 
Directrice générale & greffière-trésorière   

 
 

Jean-Luc Barthe                                              

Jean-Luc Barthe  
Maire                           
 
 

Je, Jean-Luc Barthe, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 

par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


